
 

  

1 

  

 

 

 

 

 

 

     

  

 

 

 

 

[IME NOTRE ECOLE 

43 RUE FALGUIERE 

75015 PARIS 

TEL : 01 44 10 20 10 

FAX : 01 44 10 20 11 

MAIL : NE.CNEPLAZ@WANADOO.FR 

 

Résumé du projet : L’IME « Notre Ecole » accueille des enfants et adolescents  de 3 à 

18 ans (avec prolongation possible jusqu’à 20 ans) habitant à Paris. Ces jeunes, 

atteints d’autisme ou de TED, présentent des troubles sévères du développement et 

de la communication associés à une déficience intellectuelle plus ou moins marquée. 

 

 

Modalités d’admission : 

-Après réception de l’avis d’orientation de la MDPH, 
une commission d’admission examine les dossiers. 

-Les familles sont reçues à l’IME par la Directrice, le 
médecin psychiatre et la psychologue. 

-Si une place est disponible, l’enfant est accueilli une 
journée sur un groupe. 

-L’admission est prononcée par la directrice et 
l’équipe pluridisciplinaire propose ensuite le groupe 
qui accueillera ce jeune. 

 
 

Carte d’identité :  
 
Création du service :  1985 

Territoire : Paris 

Nombre de places : 42 

Nombre de salariés :  45 (38,5 ETP) 

Nom directeur :  Christine NEPLAZ 

 

 
 
 

Les principales modalités d’intervention :  
TEACCH, ABA, Makaton, PECS… 
 
Les enfants et adolescents sont pris en charge tous 
les jours dans l’établissement de 9h00 à 16h00, et le 
mercredi de 9h00 à 15h00. 
 

 

 
 
 

Composition équipe : 
 
- Directrice (1ETP) 
-Médecin psychiatre (0,75 ETP) 
-Chef de service (1 ETP) 
-Psychologues (1,5 ETP) 
-Personnel éducatif (19 ETP) 
-Educateurs techniques (2 ETP) 
-Orthophoniste (1,5 ETP) 
-Psychomotricienne (1,5 ETP) 
-Assistante sociale (0,5) 
-Infirmière (0,5 ETP) 
-Secrétaire de direction (1ETP) 
-Comptable (1 ETP) 
-Secrétaire d’accueil (1 ETP) 
-Homme d’entretien (0,5 ETP 
-Agent de service (2 ETP) 
- Educateurs en contrat de 
professionnalisation (3) 
+ Deux professeurs des écoles spécialisés 
(contrat simple avec l’Education Nationale) 
 
 
 
 

PLAN D’ACCES 
Métro Falguière ou Pasteur (lignes n° 12 et 6) 

Montparnasse à 10 mn à pied : lignes 4, 6, 12, 13 

Bus  : 39 ; 70, 88, 91 95 
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Le projet d’établissement  

 

La prise en charge au sein de l’IME s’appuie sur les approches éducatives prenant en compte 

les particularités et les besoins des enfants atteints d’autisme. 

Notre prise en charge est, depuis la création de l’IME, basée sur le programme TEACCH, 

auquel nous avons intégré des apports de la méthode ABA ainsi que l’utilisation du PECS et 

du MAKATON pour la communication. 

Pour chaque enfant, nous élaborons un PEI (Projet Educatif Individualisé) s’appuyant sur 

l’évaluation psychologique et les différents bilans des professionnels. 

Ce PEI, réfléchi en collaboration avec les familles lors d’une réunion de synthèse définit les 

objectifs et modalités pratiques de l’intervention (stratégies éducatives, rôle de chacun des 

intervenants) dans les domaines suivants :  

- Communication 
- Aptitudes sociales 
- Autonomie, loisirs 
- Apprentissages 
- Motricité 

 
Les enfants sont pris en charge dans des groupes d’âge de cinq ou six enfants avec deux 

éducateurs. Ils bénéficient de prises en charge spécifiques (individuelles ou en petits 

groupes) : orthophonie, psychomotricité, atelier cuisine, atelier bricolage et arts plastiques, 

éducation physique… 

Nous avons également une scolarisation en interne assurée par deux professeurs des écoles 

de l’Education Nationale. 

A cela s’ajoute différentes activités éducatives à l’extérieur de l’IME : poney, escalade, sorties 

culturelles ou sportives, transferts éventuels…. 

Un bilan est réalisé par l’équipe des professionnels et présenté aux parents lors d’une 

réunion de synthèse. Il nous permet d’évaluer les progrès constatés et sert de base à la 

définition d’un nouveau PEI. 

Depuis toujours, nous attachons une importance essentielle à la collaboration avec les 

familles. Outre les réunions contractuelles (PEI, bilan), nous nous appuyons sur le cahier de 

liaison pour échanger quotidiennement avec les familles. Par ailleurs, des rendez-vous (à la 

demande des  familles ou à la notre) peuvent être organisés avec les différents 

professionnels en charge de l’enfant (médecin psychiatre, psychologue, éducateurs, 

assistante sociale et le personnel para médical). 


